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La Commission

Ces journées ont permis de faire un état des accidents 
domestiques dus à la mauvaise utilisation du gaz et 
de dégager les recommandations et les propositions 
de solutions à mettre en œuvre pour les réduire.    

Sur le volet technique, la Commission a poursuivi, 
avec les sociétés de distribution et les gestionnaires 
des réseaux de transport de l’électricité et du gaz, le 
travail de finalisation des projets d’arrêtés relatifs à la 
conception, la réalisation, l’exploitation et la main-
tenance des ouvrages de transport et de distribution 
de l’électricité et du gaz. Ainsi, neuf projets d’arrêtés 
ont été soumis à la signature du Ministre de l‘Energie 
et sont en cours de publication. Il s’agit des arrêtés 
fixant les spécifications techniques relatives à :

  la conception et la réalisation des ouvrages de 
transport du gaz ;

  la conception, l’exploitation et l’entretien des 
ouvrages de distribution du gaz ;

  la conception, l’exploitation et la maintenance 
des ouvrages de transport d’électricité ;

  l’exploitation et l’entretien des ouvrages de dis-
tribution de l’électricité. 

La commission a en outre, procédé à l’approbation 
des procédures et documents réglementaires relatifs 
au fonctionnement des opérateurs des systèmes élec-
trique et gazier, soumis par ces derniers comme cité 
ci-après : 

  Plan de sauvegarde et défense du système pro-
duction-transport de l’électricité.

  Procédure de l’opérateur système relative au trai-
tement des demandes d’accès des producteurs 
au réseau de transport d’électricité.

  Cahier des charges relatif au système de protec-
tion des installations de production vis-à-vis du 
réseau de transport d’électricité.

  Plan de sauvegarde du réseau de transport de 
gaz. 

  Procédure des instruments de mesure du gaz uti-
lisés par le gestionnaire du réseau de transport 
de gaz.

Parallèlement et sur le plan de la planification des in-
vestissements dans les réseaux de transport, la Com-
mission a procédé à l’examen et à l’approbation des 
plans de développement des réseaux de transport de 
l’électricité et du gaz, qui lui ont été soumis par le 
gestionnaire du réseau de transport de l’électricité et 
le gestionnaire du réseau de transport de gaz, respec-
tivement. 

L’examen de ces plans qui portent sur les ouvrages 
de transport à réaliser sur la période 2014 – 2024 a 
abouti à l’approbation de l’ensemble des ouvrages 
jugés nécessaires à la satisfaction des besoins en ca-
pacité de transport sur la période, en considérant les 
moyens financiers des opérateurs et en y apportant 
quelques réserves, notamment en ce qui concerne le 
complément relatif au programme que les gestion-
naires s’engagent à réaliser.            

Pour l’activité de contrôle technique et environne-
mental, la Commission a procédé à des visites d’ins-
pection d’installations énergétiques pour le contrôle 
du respect de la réglementation régissant les activi-
tés, l’examen de dossiers d’autorisation d’exploiter 
des installations de production d’électricité ainsi que 
l’élaboration du rapport statistique des accidents sur-
venus dans le secteur de l’électricité et de la distri-
bution du gaz par canalisations durant l’année 2014.  

Concernant le dossier des énergies renouvelables, il 
y a eu la contribution de la Commission à l’actua-
lisation du programme national des énergies renou-
velables. Cette version actualisée prévoit une  aug-
mentation de la capacité de production à partir des 
filières éolienne, photovoltaïque, géothermie, bio-
masse et cogénération.  
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Zoom sur...

La loi n°02-01 du 5 février 2002, relative à l’électri-
cité et à la distribution du gaz par canalisations est 
venue traduire la volonté de l’état de favoriser la par-
ticipation  au niveau de ce secteur, du capital privé, 
local et étranger, compte tenu des volumes d’inves-
tissements nécessaires à la satisfaction des besoins 
énergétiques et de  promouvoir les conditions néces-
saires au bon fonctionnement d’une activité ouverte 
et compétitive.

En effet, l’un des objectifs principaux de cette trans-
formation est de permettre l’entrée de nouveaux opé-
rateurs notamment dans la production de l’électricité 
compte tenu du caractère capitalistique de cette ac-
tivité et de son importance pour la satisfaction de la 
demande.

La CREG, de par sa mission de conseils aux pouvoirs 
publics a contribué activement à la mise en place de 
l’environnement réglementaire afin de permettre la 
mise en œuvre concrète des changements prévus par 
les réformes du secteur. Ceci se traduit par l’élabora-
tion des règlements d’application prévus dans la loi 
et des textes d’application qui lui sont rattachés.

La progression de la mise en œuvre de cet arsenal 
juridique est passée par un processus de concertation 
continu et une coopération accrue entre tous les ac-
teurs du marché dans l’œuvre de modernisation du 
fonctionnement des systèmes électriques et gaziers 
et ce dans l’intérêt des consommateurs et des opé-
rateurs.

Les objectifs recherchés dans l’introduction des textes 
règlementaires régissant la production d’électricité 
en particulier, visent « le développement et l’amélio-
ration de l’efficacité des systèmes électriques», « la 
satisfaction de la demande croissante d’énergie élec-
trique», « l’émergence de la concurrence» et enfin « 
l’amélioration d’une manière continue de la qualité 
des services rendus». 

Tout en désengageant l’état de son rôle de gestion, la 
CREG assume un rôle stratégique quant à l’établisse-
ment des plans indicatifs des besoins en moyens de 
production de l’électricité dans le but de garantir et 
d’assurer l’adéquation de l’équilibre offre /demande 
du système électrique national.  

A l’instar des installations de production d’électricité 
d’origine renouvelable, la construction et l’exploi-
tation des installations de production d’électricité 

d’origine conventionnelle sont soumises à l’octroi 
d’une autorisation d’exploiter délivrée par la CREG. 

Dans le cas où la CREG constate que les demandes 
d’autorisations d’exploiter de nouvelles installations 
de production sont insuffisantes, par référence aux 
moyens de production préconisés dans le programme 
indicatif des besoins en moyens de production, elle 
peut recourir à la procédure d’appels d’offres pour la 
construction de nouvelles centrales électriques. 

La réglementation définit la procédure et les critères 
d’octroi des autorisations d’exploiter les installations 
ainsi que le cahier des charges fixant les droits et obli-
gations des producteurs, à travers, respectivement les 
décrets exécutifs 06-428 et 06-429 du 26 novembre 
2006.

En fait, les autorisations d’exploiter ne sont délivrées 
qu’aux installations de production d’électricité dont 
l’électricité produite est destinée à la commercialisa-
tion, à tout aménagement ou extension d’une instal-
lation existante, régulièrement établie avant la pro-
mulgation de la loi, engendrant une augmentation 
de plus de 10% de la capacité initiale installée, aux 
installations d’autoproduction dont la puissance est 
supérieure ou égale à  25 MW et à toute extension de 
capacité de l’installation faisant passer d’un régime 
de déclaration à un régime d’autorisation. 

S’agissant des autres cas de figures, les installations 
obéissent au régime de la déclaration auprès de la 
CREG. La procédure de déclaration est régie par l’ar-
rêté du ministre de l’énergie du 02 avril 2007 fixant 
la procédure de déclaration des installations de pro-
duction d’électricité.

Sont aussi concernés par la déclaration, les installa-
tions existantes à la date de la promulgation de la loi 
et les installations ayant fait l’objet d’arrêtés d’appro-
bation de construction ou d’appels d’offres autorisés 
par le ministre de l’énergie. 

Dans l’objectif de partager l’information avec l’en-
semble des opérateurs concernés par la production 
de l’électricité, et les amener à se conformer au nou-
veau contexte règlementaire, la CREG  a organisé 
en février 2007, une première rencontre au siège 
du Ministère de l’Energie qui a ciblé les opérateurs 
historiques Sonelgaz et Sonatrach et leurs filiales, les 
producteurs et les autoproducteurs.

L’activité de production de l’électricité et 
le régime de l’autorisation
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Expériences

Le Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales  
fournit aux communes une assistance technique et 
financière pour exercer leurs fonctions, qui compren-
nent la prestation de services de gestion de leurs dé-
chets.

L’approche du projet des Eucalyptus souligne les trois 
R : Réduire – Réutiliser - Recycler et vise à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre  à chacun des stades 
du processus de gestion des déchets. 

C’est dans cette perspective que la commune des Eu-
calyptus, dans la Wilaya d’Alger, a été sélectionnée 
notamment sur la base des facteurs suivants : 

 Ville de taille moyenne de 140 000 habitants.

 Commune la plus peuplée de la Wilaya d’Alger.

  Zone urbaine/rurale dans la région agricole de la 
Mitidja (important atout pour l’utilisation d’engrais  
organiques), à proximité immédiate des utilisateurs.

  Présence d’un abattoir d’importance nationale : 
abattage de 20 bovins et 120 moutons par jour en 
moyenne  (avec apport régulier de déchets permet-
tant d’optimiser la méthanisation).

  Présence d’éleveurs de volaille, avec production de 
fientes (permettant d’optimiser la  méthanisation).

  Présence d’une industrie nouvellement établie de 
recyclage des plastiques (offrant des débouchés 
pour les plastiques).

  Proximité d’importantes industries de recyclage, si-
tuées principalement dans Wilaya d’Alger.

  Équipe municipale et maire ayant une approche 
participative et des éléments formés, y compris 
d’anciens membres du personnel de l’Agence na-
tionale des déchets.

 Expérience du tri sélectif dans un quartier.

 

Biomasse

Biogaz

Digestat
Digesteur
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Expériences

  Expérience de conteneurs semi-enterrés dans un 
quartier ; 

  Mise en œuvre d’un système mixte de collecte de 
déchets, avec 3 types de réseaux de collecte : mu-
nicipal, semi-public  et privé, pour en comparer 
l’efficacité. 

« Les Eucalyptus » est l’une des 57 communes de 
la  Wilaya d’Alger, et une des 1541 communes d’Al-
gérie.  Sa  topographie est plate (pentes  < 0,5%), et 
engendre la stagnation de l’eau, d’autant plus que la 
nappe phréatique est peu profonde. Le climat médi-
terranéen est caractérisé par deux saisons principales 
: une saison froide, pluvieuse, d’octobre à mars, et 
une saison chaude, sèche, d’avril à septembre, avec 
des précipitations moyennes de  600 à 700 mm/an.  
De plus, la commune des Eucalyptus  est située dans 
une  zone de forte sismicité (Zone III).  Tous ces fac-
teurs devraient être pris en considération pour les 
unités du projet, avec un drainage approprié et l’in-
clusion de fondations antisismiques. 

En 2014 la  population était de 140 000 habitants 
(116 107 en 2008, avec un taux de croissance de 
1,9%/an  et 10 000 nouveaux habitants, et une po-
pulation prévue de 210 000 habitants en 2035.  Avec 
une production moyenne de Déchets Ménagers  de 
0,8 kg/jour/habitant (confirmée par la caractérisation 
des Déchets Ménagers des Eucalyptus) la production 
de Déchets Ménagers de la commune était de 112 
Tonnes/jour (T/j) en 2014. À ces quantités, il convient 
d’ajouter les apports supplémentaires de biodéchets 
pour la méthanisation : 15 T/j provenant du marché 
de gros des fruits et légumes ;  7 T/j provenant de 
l’abattoir ; 2 T/j provenant des casernes et 9,5 T/j pro-
venant des  excréments de volailles, ce qui représente 
un total de  24,5 T /j de biodéchets supplémentaires.

Le compte rendu sur le schéma directeur indique que 
le scénario choisi permettra la valorisation de  20% 
des déchets urbains (ménagers et industriels non dan-
gereux,) de la  Wilaya d’Alger.

 

Electricité

Chaleur

Fertilisation des cultures

Digestat

Cogénération
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Expériences

Dans ce contexte, le projet pilote national apportera 
une importante valeur ajoutée sur 3 plans :

  Sa composante gaz à effet de serre, augmentant les 
émissions évitées ;

  Sa composante sociale, les déchets ménagers étant 
valorisés dans la commune et créant des emplois 
verts locaux pour ses citoyens ;  

  Son tri sélectif et sa collecte sélective des biodé-
chets ménagers et leur valorisation par la méthani-
sation en biométhane carburant, énergie et engrais 
organiques. 

Les engrais organiques à produire par le projet ap-
porteront donc une importante valeur ajoutée en 
comparaison du compost, d’autant plus, en raison de 
sa localisation dans la plaine agricole de la Mitidja, 
d’environ 90 km de long sur 15 à 17 km de large, 
avec 300 000 ha de terres agricoles utilisées. 

Les principales caractéristiques du projet sont :

  Une approche intégrée de la gestion des déchets 
couvrant tous les maillons de la chaîne de valeur ; 

  Un scénario basé sur la réutilisation et le recyclage 
de jusqu’à 70% des déchets ménagers et biodé-
chets additionnels in-situ, dans la commune ciblée, 
les déchets étant considérés comme une ressource 
à valeur ajoutée 

  La réduction des volumes de déchets transportés 
et de la distance, seulement 30% des déchets rési-
duels allant à l’enfouissement ;

  Développement d’une collecte séparée des biodé-
chets, de manière à permettre la transformation de 
55% des déchets ménagers en énergie renouvelable 
(électricité, chaleur/froid et biométhane-carburant) 
et en engrais organiques, en accord avec les nou-
velles stratégies de l’Algérie pour l’énergie, le déve-
loppement agricole, l’environnement et la stratégie 
de lutte contre les changements climatiques ; 

  Développement et adoption du cadre juridique 
pour permettre le développement d’énergie renou-
velable  à partir de déchets au niveau national, en 
stimulant les investissements dans les  technologies 
vertes ; 

  Stimulation de l’emploi local par le développement 
d’emplois verts et de petites et moyennes entre-
prises  dans le secteur des déchets ; 

  Offre d’un nouveau modèle de gestion intégrée 
municipale des déchets ménagers et assimilés qui 
pourra être progressivement reproduit au niveau 
national. 

L’objectif de ce projet est de promouvoir un modèle 
de gestion intégrée municipale des déchets ménagers 
et assimilés pour la production d’énergie et de plus 
faibles émissions de gaz à effet de serre en Algérie.

Une contribution du Ministère de l’Aménagement 
du Territoire et de l’Environnement
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Actu-agenda

  Une mission d’Assistance Technique et d’Échange 
d’Informations (TAIEX) à été organisée par la CREG 
à Alger du 08 au 12 mars 2015 à l’Hôtel d’El Biar 
dans le cadre du programme d’Appui à la mise 
en œuvre de l’Accord d’Association (P3A) entre 
l’Algérie et l’Union Européenne, dont  le thème 
était  « L’intégration des énergies renouvelables au 
réseau électrique ».

  La CREG a participé au séminaire organisé 
par la Fédération Algérienne de Protection des 
Consommateurs, sur « Les solutions préventives 
à l’intoxication au monoxyde de carbone »,  le 
samedi 28 Février 2015, à l’Institut des Sciences et 
de la Technologie du Sport (ISTS) à Alger. 

  Le 25 et 26 Mars 2015, la CREG a pris part à 
l’Assemblée générale du Forum des régulateurs 
Arabes de l’Electricité (AERF) à Doha (Qatar), le 
programme de travail, le budget et l’adoption des 
comptes 2014 faisaient partie de l’ordre du jour de 
cette réunion.

  La CREG a participé par une présentation à  la 
journée sur « l’Energie Eolienne en Algérie » 
tenue à Adrar le 15 Mars 2015 et organisée par le 

Centre de Recherche dans le domaine des Energies 
Renouvelables  (CDER) au sein de son unité de 
Recherche en Energies Renouvelables en Milieu 
Saharien.

  Deux arrêtés techniques ont été publiés au Journal 
Officiel du 12 Février 2015: 

  Arrêté du 8 Rabie Ethani 1436 correspondant 
au 29 janvier 2015 fixant le règlement 
technique relatif aux spécifications techniques 
de maintenance des ouvrages de transport de   
l’électricité.

    Arrêté du 8 Rabie Ethani 1436 correspondant 
au 29 janvier 2015 fixant les spécifications 
techniques relatives à la conception et à la 
réalisation des ouvrages du réseau de transport 
du gaz   alimentant le marché national.

  Le décret  exécutif N°15-69 fixant les modalités de 
certification de l’origine de l’énergie renouvelable 
et de l’usage de ces certificats daté du 11 février 
2015 a été publié  au Journal Officiel du 18 Février 
2015.




